
Quelles sont les obligations relatives aux autorisations de travail
pour un salarié envoyé hors Union européenne ?

Réponse courte

L'employeur luxembourgeois doit s'assurer que le salarié envoyé hors Union européenne dispose de toutes les

autorisations de travail requises par le pays de destination (visa, permis de travail), en préparant et transmettant les

documents nécessaires selon les procédures locales. Il doit également garantir la sécurité, la santé, la régularité

administrative et l'égalité de traitement du salarié, conformément au Code du travail luxembourgeois.

L'employeur doit anticiper les délais d'obtention des autorisations, vérifier la couverture sociale du salarié, informer

ce dernier des risques en cas d'absence d'autorisation, documenter toutes les démarches et assurer un encadrement

humain pendant la mission. La responsabilité de la régularité administrative du salarié à l'étranger incombe

pleinement à l'employeur.

Définition

L'autorisation de travail désigne l'ensemble des démarches et documents exigés pour qu'un salarié, employé par

une entreprise luxembourgeoise, puisse exercer une activité professionnelle dans un État situé en dehors de

l'Union européenne. Cette notion couvre les situations de détachement temporaire, d'expatriation ou de missions

professionnelles à l'étranger.

L'employeur doit s'assurer que le salarié respecte la législation du pays d'accueil en matière d'entrée, de séjour et

d'exercice d'une activité salariée, sous peine de sanctions à l'étranger et de conséquences sur la relation de

travail au Luxembourg.

Conditions d’exercice

Les obligations de l'employeur en matière d'autorisations de travail hors UE sont encadrées par le droit

luxembourgeois.

Condition Détail

Obligation de sécurité Garantir la sécurité et la régularité administrative du salarié (art. L.312-1)

Durée et contrat Obligation applicable quelle que soit la durée de la mission ou la nature du contrat

Égalité de traitement Traitement identique pour salariés à l'étranger et au Luxembourg (art. L.251-1)

Formalisation Contrat de travail écrit avec mentions obligatoires (art. L.121-4)

Responsabilité La régularité administrative du salarié incombe à l'employeur
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Modalités pratiques

Avant tout envoi d'un salarié hors Union européenne, l'employeur doit suivre un processus structuré.

Étape Détail

Identification des

exigences
Recenser les visas, permis de travail et autorisations du pays de destination

Préparation des

documents
Contrat de travail, lettre de mission, justificatifs de qualification

Anticipation des délais Tenir compte des quotas, reconnaissance des diplômes, contrôles de sécurité

Couverture sociale
Vérifier les conventions bilatérales, compléter par des assurances privées si

nécessaire

Information du salarié
Informer sur les risques en cas d'absence d'autorisation (responsabilité pénale,

expulsion)

Traçabilité Assurer la traçabilité de toutes les démarches entreprises

Pratiques et recommandations

Consulter systématiquement l'ambassade ou le consulat du pays de destination pour obtenir des informations

actualisées sur les procédures d'autorisation de travail. Le contrat de travail ou l'avenant de détachement doit

intégrer une clause relative à l'obtention et à la validité des autorisations de travail à l'étranger.

Mettre en place une veille juridique sur les évolutions des législations étrangères susceptibles d'impacter les

missions hors Union européenne. Toutes les démarches entreprises doivent être documentées afin de justifier de la

bonne foi de l'employeur en cas de litige. Prévoir une solution de repli en cas de refus d'autorisation ou de

modification des conditions d'exercice dans le pays tiers. Le salarié doit être sensibilisé à ses obligations et droits

lors de missions internationales.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation générale de sécurité et de protection de la santé

Art. L.251-1 du Code du travail Principe de non-discrimination entre salariés

Art. L.121-4 du Code du travail Contrat de travail écrit et mentions obligatoires

Jurisprudence luxembourgeoise
Responsabilité de l'employeur pour la régularité administrative à

l'étranger

Conventions bilatérales de sécurité

sociale
Dispositions spécifiques en matière de détachement

Anticipez systématiquement les démarches d'obtention d'autorisations de travail pour éviter toute interruption de mission ou sanction à

l'étranger. La régularité administrative du salarié envoyé hors Union européenne relève de la responsabilité pleine de l'employeur

luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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